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1 ð JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD  

 

 

 

Lõ®laboration du Plan Local dõUrbanisme est lõoccasion, pour la commune de CHANONAT , de mener une nouvelle 

réflexion sur le développement de la ville et la cohérence de lõam®nagement urbain. 

 

 

Le PADD d®finit les orientations g®n®rales dõam®nagement et dõurbanisme retenues pour lõensemble de la commune (article 

L.123-1-5, 2Á du Code de lõurbanisme). Le projet urbain de CHANONAT , exprimé par le PADD et les outils mis en ïuvre 

pour le réaliser (zonage et règlement), doit permettre de décliner, localement et en fonction des composantes de la 

commune, les principes dõurbanisme et dõam®nagement pr®cis®s par lõarticle L.121-1 du Code de lõurbanisme qui vise : 

 

 lõ®quilibre entre le renouvellement urbain, un d®veloppement urbain ma´tris®, le d®veloppement de lõespace rural, 

dõune part, et la pr®servation des espaces affect®s aux activit®s agricoles et forestières et la protection des espaces 

naturels et des paysages, dõautre part, en respectant les objectifs de développement durable ; 

 la diversit® des fonctions urbaines et la mixit® sociale dans lõhabitat urbain et dans lõhabitat rural, en pr®voyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins 

pr®sents et futurs en mati¯re dõhabitat, dõactivit®s ®conomiques, notamment commerciales, dõactivit®s sportives ou 

culturelles et dõint®r°t g®n®ral ainsi que dõ®quipements publics, en tenant compte, en particulier, de lõ®quilibre 

entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 

 une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins 

de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualit® de lõair, de lõeau, du sol et du sous-sol, 

des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels et urbains, la réduction des nuisances 

sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques 

naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

 

 

Les mesures et les choix retenus pour ®tablir le PADD constituent le pivot et lõoutil privil®gi® de mise en ïuvre dõobjectifs 

nationaux définis aux articles L.121-1 et L.111-1 du Code de lõurbanisme. La politique urbaine de CHANONAT  sõarticule, 

par ailleurs, avec les principales orientations définies par les documents de planification supra-communaux élaborés sur des 

territoires incluant la commune. En application des articles L.111-1-1 et L.123-1, la mise en ïuvre du PLU doit se faire de 

manière complémentaire et en cohérence. 
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1.1 ð Stratégie de Développement  
 

Les orientations générales du PADD regroupées dans un document support ont fait lõobjet dõun d®bat au conseil municipal. 

Les ambitions communales de développement pour les 10-15 années à venir sont de maintenir les populations en place, et 

favoriser lõaccueil de nouveaux habitants. La commune de CHANONAT envisage dõatteindre 2000 habitants 

environ en 2020 -2025, soit 350 habitants supplémentaires.  

Cette croissance projetée est adaptée aux infrastructures et équipements publics existants. De plus, cet objectif 

démographique reste en cohérence avec les orientations du SCOT du Grand Clermont : accueillir de nouvelles 

populations ; limiter les parcelles individuelles ¨ 700mİ (en moyenne). Lõaccueil de nouvelles populations sous-entend 

néanmoins de pouvoir répondre aux besoins de celle-ci  en mati¯re de logements, et de d®finir dõ®ventuels secteurs (situés 

en continuit® avec le tissu urbain existant) ¨ ouvrir ¨ lõurbanisation. 

 

Les orientations du PADD  :  

 

Â Protéger  les espaces naturels majeurs et fragiles, par des zonages naturels, des Espaces Boisés 

Classés ou des emplacements réservés. 

Â Protéger les trames bleues.  

Â Prot®ger les secteurs naturels identifi®s ZNIEFF, Natura 2000, ZPS é  

Â Protéger les trames vertes. 

Â Renforcer et garantir la pérennité des corridors écologiques, par des zonages naturels, des 

Espaces Boisés Classés ou des emplacements réservés.  

Â Dans un objectif de préservation et renforcement des trames bleues et vertes, initier la mise en place de zones « tampons » 

en bordure de lõAuzon, notamment en contact avec les zones urbaines. 

Â Garantir la pérennité des corridors écologiques  

Â Préserver les ressources naturelles  

Â Préserver et Maintenir une activité agricole sur le territoire communal  

Â Conforter le bâti existant  par la mise en place dõun r¯glement adapt® (articles 6, 7, 11, é). 

Â Densifier les zones viabilisées à finir d'urbaniser, en fonction de la viabilité existante.  

Â en urbanisant les dents creuses urbaines  

Â en favorisant des ilots de construction avec possibilité de mitoyenneté, à 2 unités maximum 

Â en diversifiant lõoffre de logement 

Â Ouvrir de nouvelles zones urbaines à la marge de certains secteurs, en fonction des études 

existantes.  

Â Rendre les choix de d®veloppement compatibles avec le sch®ma dõassainissement 

Â Rendre les choix de développement compatibles av ec les risques naturels  

Â Promouvoir une politique dõ®conomie des consommations ®nerg®tiques et un d®veloppement des 

énergies renouvelables  

Â Maintenir lõactivit® ®conomique 

Â Mise en valeur de sites identitaires  / les Bourgs anciens de Chanonat, Jussat, Varennes, La Batisse, La Varvasse  

Â Favoriser une nouvelle mobilité  laissant plus de place aux modes doux, non polluants, notamment par des 

emplacements réservés 
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1.2 ð Prise en compte du PADD dans le Zonage   
 

Le projet se développe autour de plusieurs principes qui ont guidé la délimitation des zones du PLU, le découpage des 

zones traduit directement ces principes, en cohérence avec les objectifs du PADD : 

 

OBJECTIFS DU PADD ZONAGE 

Â Protéger les espaces naturels majeurs et fragiles, par des zonages naturels, des Espaces Boisés Classés 

ou des emplacements réservés. 

Â Renforcer et garantir la pérennité des corridors écologiques, par des zonages naturels, des Espaces 

Boisés Classés ou des emplacements réservés. 

Â Préserver les ressources naturelles 

N, A, Av, EBC 

Â Préserver et Maintenir une activité agricole sur le territoire communal A, Av, N 

Â Conforter le bâti existant par la mise en place dõun r¯glement adapt® (articles 6, 7, 11, é). 

Â Densifier les zones viabilisées à finir d'urbaniser, en fonction de la viabilité existante. 
Ud, Ug, Ah 

Â Ouvrir de nouvelles zones urbaines à la marge de certains secteurs, en fonction des études existantes. 

Â Rendre les choix de développement compatibles avec le sch®ma dõassainissement 
AUg 

Â Rendre les choix de développement compatibles avec les risques naturels N 

Â Promouvoir une politique dõ®conomie des consommations ®nerg®tiques et un d®veloppement des 

énergies renouvelables 
Ud, Ug, AUg, N 

Â Maintenir lõactivit® ®conomique Ud, Ug 

Â Mise en valeur de sites identitaires  / les Bourgs anciens de Chanonat, Jussat, Varennes.  Ud, N 

Â Favoriser une nouvelle mobilité laissant plus de place aux modes doux, non polluants, notamment par 

des emplacements réservés 

Un Emplacement 

Réservé, et des 

orientations dans les 

OAP.  

 

 

 

1.3 ð Compatibilité entre le Diagnostic, le PADD et le Zonage    
 

Les grandes lignes du projet se visualisent bien sur les cartes de synthèse générale du PLU.  

V Les corridors écologiques (trames bleues et vertes) sont identifiés dans le diagnostic, sont inscrites au PADD, et 

mises en place au zonage de zones naturelles N et dõEspaces Bois®s Class®s. 

V Les espaces naturels (ZNIEFF et Natura 2000) ont été pris en compte dans la réflexion du PLU. Un équilibre a  dû 

être trouvé entre les différents enjeux de préservation de la biodiversité et la mise en valeur des terres agricoles). 

Les espaces non urbanisés de la commune se partagent ainsi entre zones naturelles, agricoles et espaces boisés 

class®s. Lõad®quation de ces outils devrait permettre la pr®servation de la biodiversit® et la mise en valeur des 

paysages.  

V Les notions de vulnérabilité des franges urbaines, la pression urbaine forte, et les objectifs de réduction de la 

consommation urbaine, sont soulignés dès le diagnostic, et sont traduits au PADD comme objectifs. Les zonages 

urbains sont resserrés au maximum, et très peu de nouvelles zones urbaines ont été ouvertes.  
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EXTRAIT DU DIAGNOSTIC - Carte synthétique de lõEtat Initial de lõEnvironnement. 

 

 

EXTRAIT DU DIAGNOSTIC ð Carte synthétique de lõEnvironnement urbain.     
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CARTE DU PADD.  

 

 

ZONAGE DU PLU       


